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Mise en œuvre de la PAC 2015 : Stéphane LE FOLL obtient l’accord de la commission pour le

transfert des droits entre fermiers

Le 10 mars, Stéphane LE FOLL, Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Porte-

parole du gouvernement, s’était engagé auprès des organisations professionnelles agricoles à ce

que les fermiers puissent, au même titre que les autres agriculteurs, transférer leurs références à un

fermier reprenant tout ou partie de leur exploitation, pour permettre d’attribuer à ce dernier des

droits à paiement de base (DPB). Une incertitude juridique existait en effet quant à cette possibilité.

La  Commission  européenne  vient  de  confirmer  officiellement  à  la  France  cette  possibilité  de

transfert entre fermiers dans les mêmes conditions que les autres types de transfert.

Un formulaire spécifique à ce type de transferts sera mis en place et diffusé dans les prochains

jours. 

Stéphane LE FOLL a indiqué : « Il s’agit là d’un point majeur pour une application équitable de la

PAC,  qui  permet  de  traiter  toutes  les  situations  sans  discrimination  entre  les  propriétaires

exploitants et les fermiers ».

Contacts presse

Service de presse  de Stéphane LE FOLL - Tel : 01 49 55 59 74 ; Fax: 01 49 55 43 81; cab-presse.agriculture@agriculture.gouv.fr  
Service de presse  du ministère  - Tel : 01 49 55 60 11 ; ministere.presse@agriculture.gouv.fr

Ministère de l’Agriculture, de l'Agroalimentaire et  de la Forêt
Hôtel de Villeroy – 78 bis, rue de Varenne – 75007 PARIS

www.agriculture.gouv.fr - www.alimentation.gouv.fr 

@Min_Agriculture


